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Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-Denis
AFSA-AIDE AUX FAMILLES-SOLIDARITÉ ACTIVE (AFSA).
Objet : aider ou de promouvoir toute action de solidarité, visant notamment à l'aide matérielle et morale, à l'éducation,
à l'hébergement, la formation, à l'insertion sur le plan social, sanitaire, civique, culturel et professionnel des personnes
et des familles, sans distinction politique, philosophique ou religieuse, dans le but de lutter contre l'exclusion
conformément à la loi du 22 juillet 1998, et de s'en donner les moyens ; Dans ce cadre, l'association pourra également
créer, développer et gérer des actions publiques ou privées visant à l'intégration sociale, à la santé des personnes,
la cohésion familiale ou à la bientraitance au sein de la famille
Siège social : 278 bis, boulevard Théophile Sueur, 93100 Montreuil.
Date de la déclaration : 25 octobre 2017.
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